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LES ORIGINES

DE L'EGLISE PAROISSIALE D'YVERDON

Dans sa consciencieuse et bien documentee Histoire
d'Yverdon, M. Crottet a recherche les origines de l'eglise
paroissiale de Notre-Dame, et il est arrive ä des conclusions

que 1'on peut resumer comme suit :

i° Apres la destruction de la ville romaine, un ermite
s'etablit sur les ruines du Castrum h

2° Une nouvelle ville se groupa autour de cet ermitage,
et celui-ci ne süffisant plus aux besoins du culte, une cha-

pelle fut elevee en Grava, chapelle que Vodelgise donna en

885 ä l'eveque de Lausanne2.

3° Enfin, la population d'Yverdon ayant continue ä s'ac-

croitre, cette chapelle fut elle-möme remplacee par l'eglise
Notre-Dame3.

Cette these est interessante. Neanmoins, malgre le respect

que nous eprouvons pour le travail de M. Crottet, nous ne

pouvons pas nous y rallier.

%

* *
Et d'abord, le chainon intermediate entre hermitage pri-

mitif et l'eglise Notre-Dame fait det'aut. Aucun texte ne

parle d'une chapelle en Grava.

Qu'autrefois, !e territoire de Grava se soit etendu beau-

coup plus au nord, de maniere ä embrasser l'emplacement
du cimetiere et meme le Marechat, cela meme est tres
contestable. M. Crottet n'y arrive qu'en affirmant l'existence
d'une chapelle de Grava, au lieu oil fut l'eglise Notre-Dame.

1 Page 31.
2 Pages 32 et 34. Voir aussi page 287.
3 Pages 35 et 37.
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A la verite, il cite une reconnaissance de 1498 qu'il estime

decisive 1 et cet acte parle bien d'une terre qui est situee

en Grava riere et outre l'eglise Notre-Dame. Mais qu'on
l'observe avec attention, dans la citation meme de M. Crot-

tet : cette terre se trouve en realite au midi des Bains2, done

bien au delä de l'eglise. Cette meme terre est mentionnee
d'ailleurs en 1395 comme se trouvant Vers les Bens3. En

1572, nous trouvons encore 1'expression Vers les Bains, au

lieu dit en Gravaz^, et une autre reconnaissance de la meme

annee parle d'une ruette (sentier) qui mene du cimetiere au

pre de Grava dans la direction du couchant3. Grava est le

marais ou pre situe au midi du Castrum, au midi du cimetiere,

mais rien ne montre qu'il ait compris celui-ci.
La d'ailleurs n'est pas l'important.
Le document dans lequel M. Crottet voit l'existence

d'une chapelle en Grava a ete mal lu. II comporte deux
actes qui ont ete copies par Cuno d'Estavayer au folio 29
du Cartulaire de Lausanne". Le premier de ces actes porte
que, le 15 fevrier 885, l'empereur Charles-le-Gros donna au

seigneur Vodelgise des biens de la couronne ä Champagne,
ä Fiez, ä Corcelles, ä Clendy, ä Epautheres, ä Suchy et ä

Grava 7, lesquels biens consistaient en une chapelle et six
manses de soixante jacheres. Le second acte dit que, le

21 decembre 888, l'eveque de Lausanne Jerome se trouvant

1 i'age 33.
2 « In grava retro et ultra ecclesiam beatte Manie virginis. terrale

aquae balneorum ex borea. ».
3 Ree. du prieure de Lutry, chapitre de Jean Pilicier, A. C. V.
4 Ree, Darbonmer, A. C. V., t. II, p. 421.
5 Id. II, 68.
6 M. D. R. VI, p. 132 a 134.
7 Signaions en passant que Conon d'Estavayer n'a pas du avoir en

mains les origmaux memes des actes mais des copies en marge des-
quelles un scribe avait ajoute aiu norns primitifs Chngerio, Solptaco,
Oravato, les designations plus modernes de Clendte, Suzchie. Grava.
Rar distraction, le secretaire du prevot a reproduit les deux orthographes
du meme nom, croyant qu'il s'agissait de localites differentes.
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ä Champagne, le dit Vodelgise lui fit donation des memes
biens qu'il avait regus de la munificence imperiale, et qui

dependaient de l'ager de Champagne, biens situes dans la

dite villa de Champagne, a Fiez, ä Corcelles, ä Clendy, ä

Epautheres, ä Suchy et ä Grava, et consistant en une cha-

pelle et six manses de soixante jacheres'.
A lire attentivement ces deux textes, ils indiquent simple-

ment l'existence ä Champagne d'une grande propriete (ager)

sur laquelle etait construite une chapelle ä laquelle etaient

annexes six domaines dont eile tirait son revenu. Ces

domaines sont dissemines dans les localites sus-indiquees, et
leur etendue est d'environ 15 hectares chacun. Pour ce qui
concerne Grava, nous ne nous trouvons en presence que
d'une parcelle du territoire de ce nom.

Ce domaine est le patrimoine normal d'une chapelle de

l'epoque carolingienne, ainsi qu'on en peut juger par les

exemples que donne Imbart de la Tour dans ses Paroisses

ruraleset la chapelle dont il est question est certainement

au centre de Vager, ä Champagne. Nous nous trouvons ici
en presence d'un exemple de trafic des biens ecclesiastiques

frequent ä l'epoque, et la paroisse rurale dont nous venons
de voir les origines jettera au douzieme siecle un certain
lustre avec le pretre Ulric de Champagne, tres souvent cite
dans nos chartes, pour decliner peu apres. L'eglise de la

Vierge Marie de Champagne est encore paroissiale en 1285.

Au siecle suivant, eile descend ä Fe tat de filiale de l'eglise
d'Onnens.

Pour en revenir ä Yverdon, si M. Crottet a cru que la

chapelle en question se trouvait en Grava et non ä Champagne,

c'est simplement par suite d'une faute de lecture
tres aisee ä constater. Le texte disait : « On a donne ä

Champagne, Fiez, Suchy, Clendy, Corcelles, Epautheres et
1 Gingins evalue la jachere a 25 ares 28 centiares, M. D. R. t. VI,

p. XXXVI.
2 P. 142 et suiv.
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Grava une chapelle et six manses. > L'ecrivain n'a retenu

que la derniere partie de la phrase, et il n'a applique la

chapelle qu'ä la localite qui precedait immediatement, au lieu
de considerer l'ensemble.

Mais erreur ne fait pas compte. Le document ne dit
pas qu'il y ait eu une chapelle en Grava, et comme cet

edifice n'est mentionne nulle part ailleurs, il faut en faire

completement abstraction.

*
* *

Par contre hermitage etabli aupres de 1'eglise Notre-Dame

est incontestable. On le trouve mentionne ä partir de l'an

1388. II comprenait une maisonnette et un jardin, touchant

au cimetiere de Notre-Dame ä orient, et situe en face du

portail de 1'eglise paroissiale. II etait habite par les reclus

Cuenot en 1388, Jean en 1434, Antome en 1456, Jean Oddet

en 1468 et 1481, Franqois Cotuneten 14901. L'ermite vivait
du produit d'aumönes et de quetes en ville. Ces quetes ser-

vaient non seulement ä son entretien, mais aussi ä la

reparation de 1'eglise Notre-Dame a laquelle il etait habituelle-

ment employe. Si les collectes etaient insuffisantes, le conseil

de la ville ajoutait le complement. Apres la Reforme, les

autorites firent demolir la maison de l'ermite en 1560, et en

1572 l'emplacement etait transforme en jardin potager dont
le maitre d'ecole avait la jouissance. 3

Qu'est-ce que cet ermitage?
Pour repondre ä cette question, il faut observer qu'il

existe deux categories d'ermitages tres distinctes.
Les uns remontent aux premiers temps du christianisme.

lis ont determine la fondation de couvents, et quelquefois
ensuite de villes. Tels ceux de Romainmötier, Saint-Maurice,

Einsiedeln, Saint-Gall, Saint-Claude. Parfois la ville ne

1 Crottet p. 80 et 31.
2 Ree. Darbonier I 553.
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s'est pas formee, quelquefois meme le couvent n'a pu sub-
sister. Mais nous ne connaissons aucun exemple d'un ermi-

tage qui se soit perpetue tel quel ä travers les siecles, alors

qu'une ville se formait autour de lui. Si l'ermitage a eu

assez de force pour grouper autour de lui une population
lai'que, ä plus forte raison a-t-il pu maintenir groupes des

clercs. Or, ce n'est pas le cas ä Yverdon.
Le reclusage de cette ville appartient sürement ä la

seconde categorie. C'est un produit de la piete du bas

moyen äge. Des femmes ou des hommes pieux, qui tenaient
ä la vie religieuse, mais voulaient vivre isoles, se creaient
ainsi un asile, tantot aupres d'une eglise comme ä Yverdon
et ä Avenches, tantot pres d'un pont comme ä Orbe et dans

maintes villes de France, tantot encore plus ä l'ecart —
aussi pres d'un pont — comme les rectus de la Vuachere et
de Vidy ä Lausanne. Ces religieux ne sont pas entierement

separes du monde. Nous voyons le reclus d'Yverdon aller et
venir. Celui de la Vuachere en 1232 est pretre et signe un
acte public h Dans les pays catholiques on voit encore de

temps ä autre s'ouvrir de nouveaux ermitages. II y a quelques

mois, nous en vimes un qui venait d'etre edifie par un
ancien officier de marine italien, pres de Varzo, au sortir du

Simplon.
L'ermitage d'Orbe ne fut fonde, d'apres de Gingins,qu'au

commencement du quinzieme siecle. Celui d'Yverdon appa-
rait ä une date un peu anterieure, en 1388. Rien ne montre

qu'il soit beaucoup plus ancien. En tout cas, il ne remonte

pas aux temps primitifs. Loin de preceder la creation d'une

paroisse, le reclusage d'Yverdon s'appuyait sur 1'eglise

paroissiale que le reclus ornait avec amour.

*
% *

1 Cart. laus. 584.
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La ville d'Yverdon ne doit done pas son origine ä un

ermite, et ce n'est pas son eglise qui est mentionnee dans

les actes de 885 et 888. II y a une origine plus simple et

plus naturelle ä donner ä l'eglise Notre-Dame. L'edifice reli-

gieux n'a pas precede la ville. II est la consequence des

besoins religieux des habitants d'Yverdon.
M. Crottet a le premier signale l'existence d'un bourg

chretien primitif sur l'emplacement du Castrum romain vio-
lemment detruit par les Barbares au cinquieme ou au sixieme
siecle. Les fouilles dirigees par M. l'archeologue Nsef ont
etabli que dans le Castrum meme la religion chretienne etait
pratiquee, puisque Ton y a retrouve deux vases portant le

monogramme du Christ, et que le chrisme a ete grave sur

une pierre.
Retenons des maintenant ceci : qu'au moment de la des

ruction du Castrum le christianisme etait la religion officielle
de l'empire, et qu'une partie tout au moins des habitants
de cette localite etaient chretiens. Et avant d'aller plus loin,
il importe de se rendre exaetement compte de ce que furent
les invasions barbares.

On croit assez volontiers qu'au moment de ces invasions,

notre pays fut transforme en desert. Cette opinion ne nous

parait pas fondee. Les Barbares procederent de deux manie-

res. Ou bien ils se fixerent dans notre pays, ou bien ils ne

firent que passer ä la maniere d'une bourrasque. Dans le

premier cas, loin de detruire, ils partagerent le sol avec les

indigenes. Dans le second, ils firent ä la verite des degäts
considerables, mais les habitants qui s'etaient enfuis ä leur
approche revinrent lorsque l'ouragan eut passe. On en a la

certitude pour Lausanne et pour Avenches, et il n'y a pas
de raison de croire qu'il en fut autrement pour Yverdon.

II n'est done pas du tout certain que la disparition du
Castrum Ebrodunense ait fait disparaitre cette localite. Elle
n'a pas repris son importance premiere, et la cavalerie



romaine n'y campa plus. Mais l'emplacement, au debouche
de deux rivieres dans le lac, au carrefour de plusieurs

routes, avait une trop grande valeur pour qu'un nouveau
vicus ne se soit pas rapidement eleve. Et le fait qu'avant
l'an mille Yverdon etait le chef-lieu d'un pagus 1 et donnait

son nom au lac, fait supposer qu'il y avait dejä un certain

temps qu'elle etait redevenue la principale de la region.
Nous pouvons en tirer cette conclusion : que le vicus qui

s'eleva sur les ruines du Castrum en partie chretien le fut
aussi, et que les habitants edifierent tout naturellement au

milieu d'eux une chapelle. Voilä l'origine de l'eglise parois-
siale de Notre-Dame.

Cela est d'autant plus certain que le centre religieux du

premier bourg chretien d'Yverdon se trouve dans l'enceinte

meme du Castrum, ä son extremite nord-ouest. Nous savons

que le Castrum etait baigne ä l'ouest par l'eau du Buron.

Or, c'est precis6ment lä que se trouvait l'eglise. Celle-ci etait

separee de la riviere par un pre et la route, et une
reconnaissance de 15722 parle d'un verger qui est au midi du

portail de Notre-Dame et du mur des Sarrazins. Cette

muraille des « Sarrazins » est, ä n'en pas douter, ce qui res-

tait encore il y a trois cents ans des murs du Castrum et pas

plus que le mur des Sarrazins d'Avenches et d'ailleurs eile n'a

de rapports avec les sectateurs de l'islam.

(A suivre) M. Reymond.

1 En 973, cart, laus., p. 5 et 130.
2 Grosse Darbonnier I, 429.
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